
  

ATTESTATION relative à l’obligation annuelle de négocier 
sur les salaires 
 

 
N° en attente 

 

La loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux réponses faites à ce formulaire.  
Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour les données vous concernant, auprès de votre Mutualité Sociale Agricole 

 

 
IDENTIFICATION DE L’EMPLOYEUR 

Nom-Prénom ou  
Raison sociale  : ............................................................................................... 

Adresse : ……………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………… 
 

N° SIRET ou MSA : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 

 

CADRE LEGAL : loi n°2008-1258 du 
03 décembre 2008 (article 26) et circulaire  
du Ministère de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la pêche n°2009-1521 du 
29 juillet 2009 
 

La loi du 3 décembre 2008 en faveur des revenus du travail a prévu de réserver le 
bénéfice plein et entier de certaines exonérations de cotisations sociales aux 
entreprises respectant leur obligation de négocier annuellement sur les salaires. 

Sont concernées les entreprises dotées d’une section syndicale d’organisations 
représentatives. En cas de non-respect de l’obligation de négociation sur les salaires 
en 2009, la MSA sera fondée à appliquer rétroactivement une minoration de 10% sur 
ces exonérations de cotisations accordées en 2009. 

Chaque entreprise doit obligatoirement attester auprès de la MSA du respect de cette 
obligation avant le 10 janvier de l’année civile suivante au moyen du formulaire 
disponible sur www. msa.fr (ou à se procurer auprès de sa caisse de MSA) 
accompagné des justificatifs demandés. 

Pour vous aider à compléter ce document, veuillez vous reporter à la notice 
explicative jointe. 

 
 
 
Je soussigné……………………………………………………………………………, en ma qualité d’employeur ou de 
représentant légal de l’employeur, atteste : 
 

 Etre soumis à l’obligation de négociation annuelle sur les salaires visée ci-dessus. Dans ce cas, j’atteste: 
 

 ne pas avoir engagé la négociation annuelle dans les délais prescrits, 
 

 avoir engagé la négociation annuelle dans les délais requis et je joints à l’appui de cette 
attestation : 

 la copie de l’accord salarial conclu, 
ou 

 le procès-verbal de désaccord 
 

 
 Ne pas être soumis à cette obligation 

 
Déclaration certifiée exacte le :………………………………… 
 
 
Signature : 
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Date limite de retour : 10 janvier
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(Suite) 
 

 

Notice explicative
 
 

OBLIGATION DE NEGOCIATION ANNUELLE SUR LES SALAIRES 
 
Sont concernées par l’obligation annuelle de négocier sur les salaires, les entreprises disposant d’une section syndicale d’organisations 
représentatives (peu important leur effectif salarié). 

Le bénéfice de certains allègements et exonérations de cotisations est conditionné au respect par l’employeur de son obligation 
d’engager chaque année une négociation annuelle obligatoire (NAO) portant sur les salaires. 

 
REDUCTION DES ALLEGEMENTS ET EXONERATIONS DE COTISATIONS 
 
En cas de non-respect de l’engagement d’une négociation annuelle sur les salaires au cours d’une année civile, le montant de certains 
allègements et exonérations de cotisations patronales (dont la réduction dégressive Fillon et les exonérations géographiquement 
zonées) est réduit de 10% au titre des salaires versés cette même année. 
 
Si l’entreprise ne respecte pas son obligation de négociation pendant trois années consécutives (par exemple en 2009, 2010 et 2011), 
l’entreprise subira, les 2 premières années une diminution de 10% au titre des rémunérations versées durant les deux années civiles 
concernées, puis une suppression totale pour la troisième année (dans l’exemple 2011). 
 
En conséquence, les caisses de MSA demandent aux employeurs d’attester s’ils sont ou non soumis à cette obligation de négociation 
annuelle, au plus tard dans le délai imparti au retour de la déclaration trimestrielle des salaires du 4ème trimestre de l’année civile au 
cours de laquelle la NAO doit être engagée, soit avant le 10 janvier de l’année suivante. 
 
Cette attestation s’accompagne, le cas échéant, de la copie de l’accord salarial conclu ou du procès-verbal de désaccord. 
 
A défaut pour l’employeur de pouvoir justifier de l’engagement des négociations ou en cas de contrôle établissant le non-respect de 
l’obligation de négociation annuelle, les caisses de MSA sont fondées à diminuer, voire à supprimer (3ème année) le bénéfice des 
exonérations et allègements mentionnés ci-dessus. 
 
 
 
AIDE AU REMPLISSAGE 
 
La présente attestation doit être renseignée, signée et retournée à la caisse de MSA avant le 10 janvier. Cet envoi s’impose : 

- si l’entreprise n’entre pas dans le champ de la négociation annuelle sur les salaires. Elle déclare alors ne pas être soumise à 
cette obligation. 

- si l’entreprise entre dans le champ de cette obligation de négociation annuelle sur les salaires. Elle atteste alors du respect, 
ou non, de cette obligation et joint les justificatifs demandés à l’appui de sa déclaration. 
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